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Introduction

Cette étude a été engagée au titre de l’action 1 de la composante B du jumelage PHARE PL/IB/02/FI/03. Réalisée essentiellement à l’aide de la documentation réunie par  le Conseiller résidant, elle est destinée à apporter des informations sur les pratiques constatées dans les Etats-membres de l’Union Européenne
 mais également dans d’autres pays
 afin de suggérer des transpositions dans le système polonais.

Conformément aux directives données à l’expert par le conseiller résident, l’étude est consacrée aux transferts financiers vers les collectivités locales, correspondant à des activités transférées au titre de la décentralisation ou de la déconcentration, mais également correspondant aux politiques de solidarités entre l’Etat et les collectivités et entre les différentes collectivités. 
Afin de correspondre au mieux aux buts du programme de jumelage, et conformément aux directives données par le conseiller résident, l’étude a porté davantage sur les critères d’attribution et les mécanismes de calcul que sur les volumes financiers et leurs conséquences économiques. 
L’étude est structurée en trois parties : une présentation théorique des principes généraux communs à tous les pays, une comparaison des différents outils utilisés et enfin une réflexion générale sur les enjeux, cette dernière partie étant la plus directement destinée à nourrir la réflexion sur le système polonais. 

I – Les principes généraux des transferts financiers
A. La légitimité du principe de transfert

La légitimité du principe de transfert n’apparaît pas du tout de même nature s’il s’agit d’un Etat fédéral ou d’un Etat unitaire.

En théorie, dans l’Etat fédéral (Allemagne, Autriche, Belgique, mais aussi Etats-Unis et Canada) chaque état fédéré dispose de compétences de droit. Il doit adapter ses ressources aux charges qui lui incombent, alors que l’Etat fédéral reçoit les moyens nécessaires à l’exercice des compétences qui lui ont été confiées. Toute idée de compensation ne peut donc relever que de l’exception. C’est pourquoi, en Allemagne, l’article 104a §1 de la loi fondamentale dispose que la responsabilité de la dépense incombe à l’autorité qui détient la compétence correspondante. Conformément à ce principe, les collectivités locales financent elles-mêmes les dépenses correspondant à leur compétences, même lorsqu’il s’agit de compétence obligatoires
. 
Dans l’Etat unitaire (France, Portugal, Royaume-Uni), au contraire, la compétence de l’Etat (central) est la règle, alors que la compétence de la collectivité locale résulte d’un transfert ou d’une délégation. Dès lors l’idée de compensation est la juste conséquence de ce transfert ou délégation. 

La réalité est évidemment différente ; dans la quasi-totalité des Etats fédéraux, c’est l’Etat fédéral qui perçoit les impôts nécessaires aux ressources dont il a besoin et dans les Etats unitaires, les collectivités locales ont la possibilité de lever l’impôt. 

Néanmoins, cette distinction doit être bien conservée à l’esprit tout au long de cette analyse ; elle explique la très grande différence de raisonnement que l’on peut rencontrer : que ce qui est une revendication toujours susceptible d’être remise en cause dans certains pays, est un droit dans d’autres.
B. Les mécanismes de transfert
Les transferts financiers correspondent soit à la compensation d’une charge, soit à une volonté de solidarité. Ils sont organisés soit entre l’Etat et l’échelon infra national, soit entre les états fédérés et les collectivités locales ou entre les collectivités locales. 
1. Les principes de la compensation pour transfert de charge

Les missions de l’Etat peuvent être transférées aux collectivités locales dans le cadre de la déconcentration ou de la décentralisation. Ces deux concepts sont souvent mal définis. La plupart du temps, les observateurs anglo-saxons soit ignorent l’idée de déconcentration, soit confondent les missions confiées par l’Etat à ses services situés sur le terrain avec celles dont il transfère la responsabilité pleine et entière aux collectivités locales. 
Nous conviendrons pour la présente étude (et conformément au schéma français) de la distinction suivante : 

· La déconcentration est la politique en vertu de laquelle, l’Etat confie à un service –qu’il soit un service de l’Etat ou d’une collectivités locale- la mise en œuvre d’une mission dont il a la charge. Dans ces conditions, l’Etat conserve la pleine maîtrise des opérations et assume complètement les conséquences financières. Ainsi par exemple en France, le maire assure la tenue des registres de l’Etat-civil au nom de l’Etat et sous l’autorité du Procureur de la République.

· La décentralisation consiste au transfert par l’Etat d’une compétence à une collectivité qui en prend la maîtrise et la responsabilité. L’Etat n’a pas autorité sur le service décentralisé assurant désormais la mission, sauf pour ce qui concerne le contrôle de légalité et le contrôle budgétaire. Le transfert de compétence signifie donc que la collectivité est libre de définir les moyens et les méthodes (dans le respect de la loi) nécessaires à l’accomplissement de la mission. Ce transfert s’accompagne d’un transfert financier correspondant le plus souvent aux sommes antérieurement consacrées par l’Etat pour assumer la même mission et assorties d’un mécanisme d’indexation.
Il est nécessaire de bien appréhender cette distinction car les compensations financières qui en résultent ne sont pas de même nature. Lorsqu’il de s’agit de déconcentration, la collectivité n’est chargée que d’appliquer les directives qui lui sont données directement par le Gouvernement ou son représentant (le plus souvent le préfet ou l’équivalent) ; la collectivité n’a pas d’obligation de moyens, elle n’a même pas la liberté de choisir les moyens. Tout autre est le contexte de la décentralisation où la collectivité est compétente sur un domaine précis, la définition des moyens et la responsabilité de la réalisation de la mission lui revenant pleinement.

Dans les deux cas, l’organisation du transfert pose le problème de la connexité (voir le § III.A), c'est-à-dire l’adéquation entre la charge et les moyens financiers transférés.
En principe, la question de la connexité est plus sensible lorsqu’il s’agit de décentralisation puisque la collectivité est responsable du succès de la mission, alors que lorsqu’il s’agit de déconcentration, l’Etat reste le responsable. Cependant, force est de constater que le grand public ne dispose pas toujours des moyens nécessaires pour faire la distinction entre ce qui a été décentralisé et ce qui a été déconcentré. 

2. Les principes de la compensation en faveur d’un meilleur équilibre économique
A compétences égales, les collectivité locales ou les états fédérés se trouvent dans des situations différentes en raison de la géographie, de la population ou même d’événements qui ont créé des inégalités économiques et sociales nécessitant un recours à la solidarité nationale.
Ce principe n’est cependant pas admis partout ; ainsi aux USA il n’y a pas de mécanisme de solidarité entre l’Etat fédéral et les états fédérés
.

En Allemagne, le principe de la compensation entre l’Etat Fédéral et les Länder est admis, mais jusqu’à certaines limites : l’article 107 de la Loi Fondamentale prévoit que des mécanismes de compensation doivent « …assurer une compensation raisonnable des disparités financières entre les Länder… » La compensation entre les Länder résulte de la pratique, initiée dans les années 1980 et largement renforcée au moment de l’unification. Cette pratique, et les difficultés qu’elle a entraînées entre certains Länder, a nécessité la négociation d’un « Pacte de solidarité » par lequel les Länder obtiennent la garantie de toujours disposer au minimum de 95% de leurs revenus. L’Etat Fédéral supporte les deux tiers du coût de ce pacte, notamment par une redistribution d’une part importante du produit de la TVA perçue par l’Etat Fédéral
. 
Ce principe a, en revanche valeur constitutionnelle en France puisque l’article 72-2 de la Constitution, (issu de la révision du 28 mars 2003) dispose que « la loi prévoit des dispositifs de péréquation destinés à favoriser l’égalité entre collectivités territoriales. »
Selon « La Documentation Française
 », si l’effort de péréquation s’est accentué ces dernières années, il demeure encore insuffisant et n’est pas assez ciblé. Selon une étude du Commissariat au Plan de juillet 2004, les dotations de l’Etat ont permis en 2001 une réduction globale des inégalités de pouvoir d’achat de 40% pour les communes et de 51% et 54% respectivement pour les départements et les régions. Ces résultats dissimulent cependant de fortes disparités entre les collectivités. Si la loi de finances de 2004 a réformé l’architecture des dotations de l’Etat, celle de 2005 devrait rénover les règles internes des dotations et accroître les dotations de péréquation. 
C. Transferts verticaux et transferts horizontaux

La théorie distingue les systèmes de transfert vertical et horizontal.

Le transfert vertical est celui qui est opéré par l’Etat au bénéfice des collectivités (ou des états fédérés dans le cadre d’un Etat fédéral) alors que le transfert horizontal est opéré par les collectivités locales de même niveau entre elles.

Le transfert vertical est opéré au moyen de dotations de l’Etat ou, de manière moins directe, par des transferts fiscaux. Le transfert horizontal est opéré grâce à des systèmes d’écrêtement, à des fonds redistributifs ou à des dotations de l’Etat directement financées par les collectivités locales. (Le détail de ces outils est présenté dans la partie II.)

En théorie toujours, le système vertical renforce le pouvoir de l’Etat central alors que le système horizontal renforce les états fédérés ou les collectivités locales.
La réalité est cependant différente car la distinction n’est jamais aussi tranchée. Les mécanismes de transfert vertical sont rarement mis en œuvre sans consultation des collectivités locales (voir ci-dessous § III.B : les instances de concertation) et d’un autre côté, l’Etat central est rarement complètement absent dans la fixation des règles de redistribution horizontale comme en témoigne les exemples Suédois et Canadien ou encore les mécanismes d’écrêtement de la taxe professionnelle en France. (Voir ci-dessous § II.B.3 Le systèmes de redistribution entre collectivités.)
La question se complique dans les états fédéraux. Pour cette étude nous admettrons que le transfert d’un état fédéré (ou d’un land) vers une collectivité locale de rang inférieur constitue un transfert vertical et que la notion de transfert horizontal doit être limitée aux relations financières entre collectivité de même niveau. Un tel présupposé n’est cependant pas retenu par tous les analystes. 
II – Les outils des transferts financiers

Le parti a été pris pour la présente étude, de considérer que toute ressource de la collectivité (hors le paiement d’un bien, d’un service ou d’un droit) constitue, de près ou de loin, un transfert au titre d’une compensation quelconque. Bien évidemment, dans la réalité, force est de constater que plusieurs de ces ressources, même lorsqu’elles tirent leur origine d’une volonté de compensation, deviennent des outils courants de la politique financière de la collectivité. 

L’étude distingue la fiscalité, les dotations financières et les transferts de moyens en nature.

A. La fiscalité

Il est difficile de dire à partir de quel moment une ressource fiscale d’un état fédéré ou d’une collectivités locale constitue un transfert en compensation d’une charge ou d’un handicap. Dans les Etats fédéraux, chaque état fédéré dispose, en principe, d’une pleine capacité fiscale sauf à ce que la Constitution ou la loi aient établi des limites. Dans ces conditions, on ne devrait pouvoir parler de transfert que lorsque de telles limites ont été exceptionnellement repoussées. Dans les Etats unitaires, la situation est inverse : c’est la loi qui autorise la levée d’un impôt, et c’est également la loi qui détermine toute compétence des collectivités locales. Mais l’ancienneté de certaines compétences et de certains impôts font qu’il n’y a plus toujours de relation entre la compétence transférée et l’impôt levé.  

Le caractère de transfert financier est évident lorsqu’un transfert de fiscalité déterminé a été décidé explicitement pour compenser un transfert de charge déterminé. L’exemple peut être donné du transfert des taxes sur les certificats d’immatriculation de véhicules et les taxes sur les vignettes des automobiles transférées respectivement aux régions et aux départements en France en contrepartie du transfert de compétences dans le cadre des lois de décentralisation de 1982. 
En revanche, dans d’autres cas, la loi a permis la création d’impôts nouveaux sans idée de compensation : fiscalité des établissements publics de coopération intercommunale en France par exemple. Dans cet exemple, il ne s’agit pas à proprement parler d’un transfert de compétence entre l’Etat et une collectivité locale, mais davantage de l’encouragement à l’exercice d’une compétence.
Enfin, et le plus souvent, l’Etat a accordé aux collectivités locales le droit de percevoir des impôts afin de faire face à leurs obligations en général. Il y a bien là l’idée de transfert mais pas véritablement de compensation puisqu’il est accordé une capacité de ressources et non pas une recette déterminée.
L’étude de la banque DEXIA
 (dont sont tirées un certain nombre d’informations figurant dans ce paragraphe) distingue « les impôts empilés et les impôts spécialisés ». 

1. Les impôts « empilés »

Il s’agit des impôts dont l’assiette est commune soit à plusieurs niveaux de collectivités locales, soit à l’Etat et à un ou plusieurs niveaux de collectivités locales. Dans la plupart des cas, l’aspect compensatoire de cette fiscalité n’est pas affiché. 
En Allemagne, l’article 80 de  la Loi Fondamentale détermine les impôts pour lesquels l’Etat Fédéral dispose d’une compétence exclusive ou partagée avec les collectivités pour la fixation des taux. L’article 106 dispose que les collectivités locales de deuxième niveau (municipalités) ont droit au bénéfice d’une part du produit fiscal perçu par les Länder.

Les Länder de l’ancienne RDA bénéficient en outre d’une part supplémentaire représentant 7,5% du produit de l’impôt sur le revenu et de l’impôt sur les sociétés
.  

Au Danemark l’impôt local sur le revenu et la taxe foncière sur le non-bâti sont perçus par les communes et les comtés.
 Au Royaume-Uni, la taxe d’habitation est perçue par les districts, les comtés, les unitary authorities et le London boroughs. Le parlement écossais peut instituer à son profit une surtaxe à l’impôt sur le revenu des personnes physiques perçu par le gouvernement central, jusqu’à 3%. 

En Italie, la taxe additionnelle à l’impôt national sur le revenu des personnes physiques a été créée en 1999, au profit des communes et des provinces, qui disposent d’une marge de manœuvre de 0,2% par an et 0,5% sur 3 ans sur le taux fixé par l’Etat. Les régions bénéficient également de la taxe additionnelle, mai avec une marge de manœuvre de 1 à 1,4%. 

Au Portugal les communes perçoivent une surtaxe sur l’impôt national sur le bénéficie des personnes morales. 

En Belgique
 les « impositions additionnelles » représentent 81% des recettes fiscales des provinces et 82% de celles des communes. 

Recouvrées par les services du ministère fédéral des finances pour le compte des communes et des provinces, les taxes additionnelles comprennent : 

· les centimes additionnels au précompte immobilier régional, calculé sur la base du revenu cadastral, à l’aide du taux fixé par la région. Le nombre de centimes additionnels est fixé par la collectivité.

· La taxe additionnelle à l’impôt des personnes physiques, qui s’exprime par rapport à l’impôt dû à l’Etat fédéral, en pourcentage fixé par chaque commune,

· Le décime additionnel à la taxe de circulation des véhicules automobiles : l’impôt prévu pour l’Etat est augmenté de 10% qui sont rétrocédés aux communes.

C’est en France que le système de « l’empilement » est le plus pratiqué puisque les principaux impôts locaux (taxe professionnelle et taxes foncières) sont perçus à la fois par les communes, éventuellement les groupement de communes, les départements et les régions.

Il n’existe cependant actuellement que deux cas où un transfert de fiscalité a été explicitement prévu pour compenser un transfert de compétence : 

1. L’article 52 de la loi de finances pour 2005 a prévu que certains transferts de compétence seraient financés par une fraction de la Taxe Intérieure sur les Produits Pétroliers (TIPP), grâce à une clé de répartition entre régions qui permet de maintenir le lien entre le produit reçu et les charges transférées. 

Une part de la TIPP est également attribuée aux départements pour compenser le transfert de charge résultant de la décentralisation du Revenu Minimum d’Insertion (RMI) et la création du Revenu Minimum d’Activité (RMA), conformément à la loi du 18 décembre 2003.  

2. L’article 52 de la loi de finances pour 2005 attribue aussi aux départements une fraction de taux de la Taxe Spéciale sur les Conventions d’Assurance (TSCA). Une fraction de taux sur cette taxe est destinée à contribuer au financement des services d’incendie et de secours. 

2. Les impôts « spécialisés »
Des impôts « spécialisés » existent dans tous les pays, excepté en Irlande, au Royaume-Uni et en Suède. 

En Allemagne, la Loi Fondamentale (article 106) détermine les impôts levés respectivement au profit de l’Etat Fédéral, et de chaque niveau de collectivité. 

En Belgique
 les « impôts propres » ne représentent qu’une part minoritaire des recettes fiscales des collectivités locales. Il s’agit de taxes, le plus souvent facultatives, perçues par les administrations locales, et qui pèsent sur des prestations (hygiène publique, occupation du domaine public, spectacles) ou sur la possession (véhicules à moteurs, entreprises, patrimoine.)
Il convient de noter une particularité : les régions peuvent décider d’encadrer les taux d’imposition et inviter les pouvoirs locaux à limiter les champs de leur fiscalité à des taxes recommandées. Il s’agit là manifestement d’une forme de tutelle fiscale d’une collectivité sur les autres. 

Au Canada, la Constitution donne aux provinces la possibilité de lever l’impôt concurremment avec l’Etat Fédéral
. 

En Espagne
 les communes perçoivent des impôts obligatoires et facultatifs. 

Les impôts obligatoires concernent les biens immobiliers bâtis et non pâtis, les activités économiques et les véhicules à traction mécanique. L’assiette est fixée à l’échelon central mais contient une part variable pour ce qui concerne l’impôt sur les activités mécaniques. Les taux sont fixés par les communes dans une fourchette ou des limites définies par l’Etat. 

Les impôts sur les constructions, installations et travaux ainsi que les impôts sur les plus values immobilières en zone urbaine, sont perçus par les communes qui les ont institués. 

Les provinces peuvent percevoir un impôt additionnel sur les activités économiques. 

Les communautés autonomes peuvent percevoir un impôt sur le revenu, des taxes complémentaires sur les jeux, sur l’assainissement, sur la fortune, des droits de mutation, mais également des taxes de leur propre initiative (impôt sur les banques et caisses d’épargne en Estrémadure.) 

La Navarre et le Pays Basque bénéficient d’un régime fiscal spécifique, le « régime foral » : elles perçoivent la totalité des impôts nationaux et reversent à l’Etat une subvention correspondant aux services publics rendus par celui-ci
.  

En Finlande
 les communes fixent librement l’impôt sur le revenu des personnes physiques et des entreprises (qui représente 95% de leurs recettes fiscales propres) et la taxe foncière des propriétés bâties et non bâties. 

En Italie
, les régions perçoivent l’impôt régional sur l’activité productive, destiné essentiellement à financer les dépenses de santé. Il a pour assiette la valeur ajoutée des biens et services produits. Les régions peuvent faire varier de plus ou moins 1% le taux fixé par l’Etat.
Aux Pays-Bas
, les recettes fiscales propres ne représentent que 7% des ressources des communes et 21% des ressources des provinces. A l’exception de la taxe additionnelle à la taxe nationale des véhicules, perçue par les provinces, il s’agit d’une fiscalité spécialisée. 
Au Portugal
, les communes perçoivent un impôt sur les transactions immobilières, un impôt foncier local un impôt sur les véhicules ainsi que divers autres impôts et taxes de moindre importance. Ces recettes (y compris la surtaxe à l’impôt sur le bénéfice des personnes morales) représentent 34% des recettes des communes (hors emprunt) et ne correspondent pas à un transfert de charge ou à la compensation d’un déséquilibre identifié. 
Au Royaume-Uni
, la taxe foncière « Council tax » est le seul impôt local collecté par l’ensemble des collectivités locales infra-régionales. Le montant dû par les contribuables varie en fonction des caractéristiques de leur résidence, de leur situation personnelle et de leurs revenus. 
En Suède
, la Constitution garantit le droit des administrations locales à prélever des taxes, en revanche, dans la pratique, c’est la loi qui délimite les pouvoirs et les obligations des administrations locales en la matière. 

Le cadre juridique est défini en premier lieu par la loi sur les Gouvernements locaux de 1992 (Local Government Act) qui délimite un cadre d’exercice de la fonction gouvernementale locale.

Les taxes  locales représentent 67% des revenus des collectivités locales. La principale est un impôt à taux fixe sur le revenu. En revanche il n’existe pas de taxe foncière. 

En Lettonie, 71,6% du produit de l’impôt sur le revenu est reversé aux collectivités locales. Mais il ne s’agit pas d’une compensation
. 

B. Les dotations financières
1. Les transferts de recettes fiscales

Il convient de distinguer les recettes fiscales propres d’une part, et les transferts provenant de recettes fiscales d’autre part. 
Dans le premier cas, (qui faisait l’objet du précédent paragraphe) les collectivités ou l’état fédéré on la possibilité de fixer les taux, et par là même de déterminer le montant des recettes attendues, même si dans le cas des impôts « empilés » (voir supra) les bases de l’impôt sont communes avec une autre collectivité ou avec l’Etat.

Dans le deuxième cas, traité ici, il s’agit du produit de l’impôt décidé et perçu par l’Etat dont une partie est reversée aux collectivités locales ou aux états fédérés. Cela signifie que la marge de manœuvre des collectivités ou des états fédérés dans la fixation du montant des recettes attendues est nulle.

Ces transferts constituent le plus souvent une dotation générale sans qu’une charge ou un handicap n’ait été identifié. 
L’étude de la banque DEXIA
 a identifié les principaux transférés de la manière suivante : 
	Allemagne
	15% de l’impôt sur le revenu

2,1% du produit de la TVA

	Autriche
	Transfert d’une partie de 14 impôts (dont l’impôt sur le revenu, l’impôt sur les salaires et l’impôt sur le chiffre d’affaires des entreprises)

	Danemark
	12% de l’impôt national sur les entreprises

	Espagne
	35% du produit de la TVA

40% des taxes sur le carburants, te tabac et l’alcool

	Finlande
	37% de l’impôt national sur les entreprises

	Grèce
	· Dotation générale communale : 20% de l’impôt sur le revenu, 50% de la vignette automobile, 3% des droits de mutation,

· Dotation départementale : 15% de la taxe sur la circulation automobile, 10% des droits de mutation, 4,5% des taxes sur les véhicules, 2% de la TVA.

	Italie
	Une partie des taxes sur l’assurance,

Fonds de compensation interrégionale : 38,5% de la TVA et une partie des taxes pétrolières. 

	Portugal
	33% de l’impôt sur le revenu, de l’impôt sur les entreprises et de la TVA.

	Royaume-Uni
	Impôt foncier sur les entreprises. 


Ce tableau appelle plusieurs commentaires.
En premier lieu, même si l’impôt sur le revenu et la TVA constituent la majorité des impôts faisant l’objet d’un transfert, aucune règle ne se détache de ce catalogue.

En revanche, force est de constater que le produit de ces impôts est particulièrement sensible aux variations de la conjoncture économique nationale. Ces variations résultent certes de phénomènes exogènes, mais également de politiques économiques nationales sur lesquelles les collectivités locales et les états fédérés n’ont pas de prise. 
Les transferts financiers par affectation d’une part du produit d’impôts de l’Etat sont particulièrement importants au Luxembourg
, où ils représentent 28% des recettes des communes (hors emprunt.)

Au Portugal
, les sommes provenant du fonds communal de dotation financière, alimenté par une part du produit de la TVA, de l’impôt sur le revenu des personnes physiques et de la taxe sur les véhicules, sont réparties aux communes, à travers  différents fonds :

· le fonds général municipal, où la dotation est répartie en fonction de la population, en fonction de dénivelés géographiques au sein de la même commune, en fonction du nombre de paroisses et en fonction du montant perçu au titre de l’impôt sur le revenu des personnes physiques résidentes,
· le fonds de cohésion municipale, distribué aux communes répondant à des critères d’insuffisance fiscale, d’inégalité sociale et de besoins dans le domaine de l’éducation et des affaires sociales,
· le fonds de base municipal, destiné à financer les dépenses de fonctionnement,
· le fonds de financement des paroisses, réparti en fonction du nombre d’habitants et de la superficie. 
2. Les dotations de l’Etat 
On distingue en général deux types de dotations : les dotations affectées et les dotations globales.
a) Principes généraux

Les dotations affectées sont attribuées soit pour l’exercice d’une compétence, soit pour la réalisation d’une opération précise.

 Qu’il s’agisse de décentralisation ou de déconcentration (voir la définition de ces deux notions supra) ou plus simplement de la réalisation d’une mission temporaire, la dotation concernée est sensée compenser une charge nouvelle, identifiée et dont le coût peut être, au moins, estimé. 

Les dotations globales ont le plus souvent vocation à compenser un handicap ou à répartir des moyens équitablement ; elles ne sont pas destinées à compenser une charge ou une mission.
La différence entre ces deux catégories n’est cependant pas toujours évidente : en France par exemple, la dotation de décentralisation est calculée, en partie, en tenant compte des capacités financières et économiques de la collectivité concernée et la dotation globale d’équipement, dans une formulation ancienne, comprenait la possibilité pour certaines communes d’opter soit pour une dotation par opération soit pour une dotation forfaitaire annuelle. 

En Allemagne, Danemark, Finlande, France, au Luxembourg, Portugal et en Suède la part des transferts affectés est minoritaire par rapport à l’ensemble des transferts
. Cette proportion est généralement considérée comme un facteur de liberté des collectivités. Cependant, les dotations affectées sont parfois une compensation attendue d’une charge supplémentaire et dans ces conditions n’obèrent pas la marge de manœuvre des collectivités locales. 

b) Les critères de répartition

Les principaux critères de répartition observés sont les suivants : 

· physiques : population, densité (Luxembourg), superficie, infrastructures, 

· sociaux : capacité fiscale (Pays-Bas), nombre de chômeurs (Allemagne), équipements sociaux, écarts de richesse (Portugal), pyramide des âges (Suède),

· structurels : taille des réseaux, dépenses de transports publics,

· économiques : bases fiscales (Danemark)

Certains pays utilisent également des critères spécifiques : la présence d’îles, le bilinguisme, (Finlande), le climat (Grèce), l’intégration fiscale des établissements publics de coopération intercommunale (France). Enfin le Royaume-Uni procède à une évaluation des besoins de chaque collectivité au cas par cas. 

L’étude DEXIA estime que c’est en Allemagne, au Danemark et en Suède que les mécanismes de péréquation des recettes sont les plus élaborés. 

c) Etude détaillée de quelques pays

En Allemagne
, les ressources transférées aux communes sous forme de dotation proviennent du Land
. Le Land verse des dotations globales et des dotations spécifiques aux communes dans le cadre d’un fonds de péréquation (voir ci-dessous I.B.3.b). 
Le Land peut également verser des subventions d’investissement affectées parce qu’elles correspondent à des programmes prioritaires à l’échelon fédéral ou à l’échelon du Land (modernisation des écoles par exemple). Il verse aux communes des dotations de compensation correspondant à des missions exerçant des compétences au nom du Land (l’aide au demandeurs d’asile par exemple.) 

Il convient de noter que chaque Land dispose de la faculté de moduler ses critères d’attribution : les plus grands tels que le Nord Rhin Westphalie, la Bavière et la Basse Saxe, attribuent leurs dotations en considérant que les besoin par habitants sont particulièrement importants dans les plus grandes villes, alors que les plus petits länder ont tendance à privilégier la notion de « ville-centre
 ». 
En Autriche, le Bund verse aux communes des dotations globales en fonction de leurs capacités fiscales et de leurs besoins financiers. 

Le Bund verse également des dotations spécifiques, pour les communes en difficulté afin de compenser des déséquilibres budgétaires et couvrir des dépenses exceptionnelles, ainsi que pour financer des projets déterminés sous réserve de conditions précises. 

En Belgique
 l’Etat fédéral verse : 

· une dotation appelée « Mainmorte » destinée à compenser la perte de revenus induite par l’exonération de certains immeubles publics des centimes additionnels communaux au précompte immobilier, 

· des « subsides de fonctionnement » notamment destinés à couvrir les charges d’enseignement et de sécurité,

· des subsides d’investissement, affectés à des projets définis d’investissement.

Au Canada
, un important système de péréquation entre les provinces a été mis en place depuis 1957 et a été précisé au paragraphe 36 (2) de la Loi Constitutionnelle de 1982 : 

« Le Parlement et le gouvernement du Canada prennent l’engagement de principe de faire des paiements de péréquation propres à donner aux gouvernements provinciaux des revenus suffisants pour les mettre en mesure d’assurer les services publics à un niveau de qualité et de fiscalité sensiblement comparables. »

Après plusieurs réformes, ce programme fonctionne aujourd’hui de la manière suivante : 

1. Il est établi une assiette fiscale calculée pour chaque province à partir d’un panel de 33 sources de recettes. Le résultat de ce calcul, appelé régime fiscal représentatif (RFR) présente la base fiscale de chaque province, estimée d’après des règles communes. (colonne 1 du tableau ci-dessous),

2. En divisant le montant total des recettes fiscale de toutes les provinces (colonne 2) par la somme des assiettes fiscales calculées précédemment, on obtient le taux d’impôt moyen  national (TIMN) (colonne 3),

3. On multiplie ensuite l’assiette fiscale de chaque province (RFR colonne 1) par le taux d’impôt moyen national (TIMN colonne 3) pour obtenir la capacité de chaque province à générer des revenus sous un régime fiscal représentatif (colonne 4). Le total de la colonne 4 est bien évidemment le même que celui de la colonne 2.

4. En divisant cette capacité fiscale (colonne 4) par le nombre d’habitants de chaque province (colonne 5) on obtient le rendement par habitant de l’assiette fiscale au TIMN (colonne 6). 

5. Les mêmes calculs sont effectués pour ce qui est appelé « la norme » et constitué de 5 provinces (le Québec, Ontario, Manitoba, la Saskatchewan et la Colombie-Britannique). Le résultat pour ce panel donne la norme à laquelle les provinces sont comparées individuellement (bas de la colonne 6)

6. La différence entre le rendement par habitant (colonne 6) et la norme (bas de la colonne 6) est affichée colonne 7.

7. Cette différence, multipliée par le nombre d’habitant de la province donne le montant du droit à péréquation (colonne 8.)
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Exemple du calcul de la péréquation

Assiette de la taxe de vente, exercice 1998-1999

T
LR
s
.
s
o
o,
e

Tt

o

hsiene
(=
I
(s,

01
T
B 781
e
o160

Vo 1es
oiers
my 31t
prn ]
e

53873

mmn

T e
Becets dingor e Pt
astal o fisaleau
psauion morsl Yopiation
(s T (oms)
mu s
nos e
man oEw
e
s 7
e
swan 17
o 1miis
isn ;0
Tmem imr
wass marss N
maras wsm
[ —

Rendnent
or b
o Fasiets
il u Tl
5

sug
o
TE
ot
st
[
e
e
it
i

w

Defcince (1
xcten )
porhation
&

11
g
]
b
&
@8
sios
5383
o)
B

s e
prcquion
S0y

aem
et
o
o
anan
a3y
]
fn
e
s

ek et s o g

1.0 i dot e it et et g s 3 ces e et ot g sl s pqton, s e
i e s St 2 0.

202 e st consite dla ol Qu, o On, d Warfo, e Sdachenan o el Clontic i,

Soce: it e e o Cnata, st e e 181500






Les provinces bénéficiant d’un excédent par habitant par rapport à la norme, ne perçoivent pas de versement au titre de la péréquation mais ne versent pas non plus de compensation aux provinces bénéficiaires. La péréquation est financée par l’Etat Fédéral à partir des contributions versées par tous les canadiens, de toutes les provinces. Dans ces conditions, il n’est pas tout à fait exact de parler de péréquation ; mieux vaudrait utiliser le terme de compensation. 

La capacité fiscale de 5 provinces (Québec, Ontario, Manitoba, Saskatchewan et Colombie-Britannique) est considérée comme la norme, tandis que l’Alberta dispose d’une capacité plus élevée et les provinces de l’Atlantique disposent d’une capacité moins élevée. 

C’est à cette norme que l’on compare la capacité fiscale de chaque province afin d’établir sa capacité relative de prélever les revenus. Seules les provinces dont la capacité fiscale est inférieure à celle de la norme reçoivent des paiements de péréquation. 

Le Gouvernement fédéral a engagé récemment une analyse du système en recueillant les avis des ministres des finances des provinces.

Les résultats de cette réflexion dont la synthèse figure au rapport « Renforcer le programme de péréquation : point de vue des ministres des finances des provinces et des territoires. » (Septembre 2003)
 mettent en évidence les aspects suivants : 

· Depuis le début des années 1980, les droits de péréquation ont diminué en proportion du PIB sans que les disparités fiscales au Canada n’aient été significativement réduites,

· La volatilité des revenus tirés des ressources naturelles n’est pas prise en compte dans le calcul des droits, 

· L’ensemble des revenus des provinces n’est pas inclus dans le calcul des droits de péréquation, et notamment les revenus découlant des ventes de biens et services,

· Les fluctuations importantes et imprévisibles des revenus de péréquation causées par des chocs de données et des changements méthodologiques aux assiettes fiscales ont des effets déstabilisants sur les finances des provinces, (le rapport précise que les revenus peuvent baisser de 15% une année et augmenter de 25% l’année suivante.)

En 2002-2003, les revenus de péréquation représentaient près de 10% des revenus du Québec et près du quart des revenus des provinces de l’Atlantique. Pourtant, la capacité fiscale des provinces qui bénéficient de la péréquation n’est majorée qu’à hauteur de 96,4% de la moyenne Canadienne après péréquation, ce qui signifie que ces provinces disposent de 218 $ Canadiens de moins par habitant soit un total de 3,5 milliards de $ canadiens de moins que les autres provinces pour assurer le même service public. 

D’après le document cité, les ministres des finances des provinces demandent de remplacer la norme actuelle par une norme des dix provinces. 

En Croatie
, les municipalités et les comtés dont les revenus consolidés n’atteignent pas 75% de la moyenne nationale ou du comté, reçoivent de l’Etat une dotation complémentaire leur permettant d’atteindre ce niveau. 

Au Danemark
 une dotation générale est versée par l’Etat en fonction du niveau des bases fiscales des collectivités. La dotation tient compte : 
· de l’impact financier sur les collectivités des dispositions législatives adoptées au cours de l’année,

· de l’impact des politiques gouvernementales menées en matière sociale,

· de l’évolution des prix et des salaires, prise en compte avec deux ans de décalage,

· des ressources nécessaires aux collectivités locales, estimées sur la base des recommandations annuelles relatives à l’évolution des dépenses locales et des taux d’imposition moyens.

Les collectivités locales reçoivent également des transferts spécifiques et notamment : 
· le remboursement partiel ou total (en fonction de leur nature) des dépenses sociales des communes
,
· l’aide aux communes en difficulté,

· l’aide aux communes des principales îles,

· l’aide aux collectivités accueillant des réfugiés et des immigrants,

· une compensation de la TVA.

En Espagne
 les collectivités locales bénéficient d’une dotation générale et de dotations affectées.
La « Dotation de participation aux recettes générales de l’Etat » est destinée à reverser aux collectivités locales un pourcentage du produit des impôts d’Etat selon une clé de répartition prenant en compte un panel de critères tels que la population, la superficie, la dispersion de l’habitat, l’insularité, l’âge moyen de la population. Les modalités de répartition sont réajustées tous les 5 ans et la dotation est indexée sur la hausse du PIB. 
Les communautés autonomes bénéficient de dotations de fonctionnement affectées pour : 

· les services sanitaires et sociaux,

· les « contrats-programmes » pour favoriser le développement de secteurs économiques prioritaires,

· le « Fonds de compensation inter-territorial » qui finance des projets d’investissements locaux afin de corriger des déséquilibres économiques entre régions,

· les accords d’investissement, passés ponctuellement entre l’Etat et les communautés autonomes pour financer conjointement des projets d’investissement spécifiques.  

Les communes bénéficient elles aussi de dotations d’investissement affectées à des opérations précises. 

En Finlande
 l’Etat verse aux communes : 

· une dotation générale, calculée à partir d’un faisceau de critères tels que les dépenses en matière de transports publics, le bilinguisme, la présence d’îles,
· des dotations sectorielles correspondant à des compétences spécifiques : action sociale et santé d’une part, éducation et culture d’autre part. Ces dotations sont accordées en fonction de critères en relation avec ces compétences (structure démographique, nombre d’élèves)

· des dotations spéciales, destinées à venir en aide aux collectivités locales en situation économique difficile,
· des dotations d’investissement destinées à financer des projets précis. 

En Irlande
, l’Etat verse une dotation générale, des dotations affectées et des dotations de compensation.

La dotation générale est destinée à financer les besoins généraux des collectivités ainsi que l’entretien des routes locales. Cette dotation est alimentée par un « fonds général » lui-même constitué du versement de la totalité du produit de la vignette automobile ainsi que par une contribution du ministère des finances indexée sur l’inflation ainsi que sur les besoins supplémentaires des collectivités locales. 

Les dotations affectées sont les dotations courantes destinées à l’entretien des routes nationales, la distribution d’eau et les réseaux d’assainissement des eaux usées, la construction et l’amélioration de logements, et les dotations en capital correspondant à un programme national d’investissement.

Les dotations de compensation sont versées par les communes aux comtés et cités pour rémunérer la fourniture de services publics. 

En Italie
, la tendance est à la réduction de l’importance des dotations
.
La dotation la plus importante est le « Fonds ordinaire », attribué aux communes et destiné à compenser la différence entre le coût estimé des « services essentiels » et le produit de l’impôt foncier. Un panel d’indicateur est utilisé pour calculer le coût des « services essentiels », les besoins et les capacités collectivités. Cette dotation devrait diminuer jusqu’en 2008. 

Il existe également, pour les communes, un fonds consolidé et un fonds de péréquation des inégalités fiscales, un fonds national pour les investissements, qui constitue une aide par habitant aux dépenses locales d’investissement, et un fonds national spécialisé, destiné aux communes en difficulté.

Les régions bénéficient du versement d’une part des recettes de la TVA et d’une dotation du fonds de péréquation et de compensation interrégionale alimenté par une part des recettes de TVA et une part du produit des taxes nationales sur les carburants. 
Aux Pays-Bas
, les communes et les provinces bénéficient des dotations suivantes : 
· un « Fonds des communes » et un « Fonds des provinces », qui représente plus du quart des recettes communales et un tiers des recettes des provinces hors emprunt. Ces fonds, qui constituent une compensation pour les compétences exercées par les collectivités, sont ajustés dès lors que l’Etat impose une nouvelle charge aux collectivités locales. Les fonds sont répartis entre les collectivités locales selon des critères définis par la loi de finances annuelle. Ces critères sont destinés à prendre en compte les capacités financières et fiscales des collectivités et leurs besoins (nombre d’habitants, structure sociale, infrastructures.)

· une dotation spécifique pour les collectivités locales en difficulté, attribuée sous la double condition que la difficulté résulte de facteurs indépendants de la volonté de la collectivité et que celle-ci ait utilisé toutes ses ressources fiscales pour y faire face,

· des dotations spécifiques, destinées à des opérations identifiées notamment dans les domaines des affaires sociales, de l’éducation et des transports. 

Au Portugal
, le calcul des dotations est fondé sur une série d’indicateurs reflétant la structure des coûts dans les budgets municipaux d’une part, et les facteurs déterminants de variation des coûts d’autre part. Une part de 5% seulement des dotations correspond à une compensation des disparités de potentiel fiscal, alors que 40% correspondent au nombre d’habitants et 15% sont versés de manière égale à toutes les municipalités. 

Au Royaume-Uni
, la principale dotation de fonctionnement est la « Revenue Support Grant », partagée entre toutes les collectivités à l’issue d’une procédure sophistiquée d’évaluation des dépenses  et des besoins, appelée Standard Spending Assessment (SSA).
Cette procédure est fondée sur le principe selon lequel les collectivités locales sont des fournisseurs de services publics et que de ce fait leur financement doit correspondre aux besoins réels de la population et que leur efficacité doit être mesurée et le cas échéant corrigée. Le SSA ne concerne que le fonctionnement des services. Les dépenses d’équipement font l’objet d’autres subventions. Néanmoins, le service de la dette résultant d’investissements est pris en compte par le SSA.  
Les collectivités reçoivent également des dotations affectées pour la police et l’éducation. 

Il existe des primes pour les collectivités participant au programme d’amélioration des services publics, ainsi que des dotations dédiées à des investissements identifiés. 

En Suède
, depuis le début des années 1990, les dotations de l’Etat représentent environ 20% des ressources des collectivités locales. Seulement 10% de ces dotations sont affectées à des politiques déterminées (immigration, personnes âgées.) Le calcul des dotations est fondé notamment sur la population de la collectivité, mais une partie importante de ces dotations provient d’un mécanisme de redistribution horizontal (voir ci-dessous, II.B.3.a.)
En France 
, les dotations destinées à compenser les accroissements de charges résultant de nouveaux transferts se sont montés à 8,7 millions d’Euros en 2003
. 
Ces dotations n’ont pas toujours été conçues directement pour compenser un déséquilibre économique ou une charge supplémentaire, mais leur calcul tient compte de la situation particulière de chaque collectivité : 

· La dotation forfaitaire des communes comprend 4 parts : 
. la dotation de base, proportionnelle à la population,

. la dotation proportionnelle à la superficie, 3 euros par hectare, mais 5 euros pour les communes de montagne,

. la dotation de garantie, permettant de réduire les effets de la variation des critères de la commune pouvant entraîner une baisse de la dotation,

. une compensation de la suppression de la base salaires de la taxe professionnelle : il s’agit là de la compensation d’une réduction de ressources fiscales, résultant de la loi.

· la dotation nationale de péréquation est destinée à soutenir les communes à faible potentiel financier
. Cette dotation est majorée pour les communes remplissant des conditions supplémentaires (seuil maximum de 200 000 habitants notamment),
· la dotation de solidarité urbaine a pour objet de contribuer à l’amélioration des conditions de vie dans les communes urbaines confrontées à une insuffisance de leurs ressources et supportant des charges élevées,

· la dotation de solidarité rurale soutient certaines communes rurales pour tenir compte, d’une part, des charges qu’elles supportent pour contribuer au maintient de la vie sociale en milieu rural, et d’autre part de l’insuffisance de leurs ressources fiscales. 

Ces trois dotations sont appelées « dotations de péréquation » car leur produit est issu d’un prélèvement sur la dotation globale de fonction des communes qui regroupe la dotation forfaitaire des communes, les dotations de péréquation et la dotation globale de fonctionnement des EPCI. 

· Les communes qui se sont regroupées pour assurer certaines missions (Etablissements Publics de Coopération Intercommunale) bénéficient d’une dotation globale de fonctionnement qui comprend : 

. une dotation de compensation dont le montant originel a été fixé en 2004 et doit être indexé chaque année par le Comité des Finances Locales,
. une dotation d’intercommunalité qui varie en fonction de la catégorie d’EPCI (communauté d’agglomération, communauté de communes à taxe professionnelle unique, bonifiée ou non, et d’autres encore),en fonction du potentiel fiscal, et de l’intégration fiscale
.

· Les régions et les départements reçoivent une dotation globale de fonctionnement qui comprend une part forfaitaire et une part de péréquation reprenant des critères économiques et sociaux.  

· La Dotation Générale de Décentralisation (DGD) assure la compensation financière des transferts de compétence qui ne donnent pas lieu à un transfert de fiscalité. Les régions, les départements et les communes reçoivent une DGD spécifique à laquelle s’ajoutent des DGD dédiées à certains transferts identifiés tels que la dotation régionale d’équipement scolaire par exemple. Progressivement, les sommes versées au titre des DGD sont consolidées dans la DGF.

Il existe également des concours particuliers destinés à compenser les charges résultant de transferts de compétences qui ne peuvent faire l’objet d’un traitement unique et uniforme, soit parce que les compétences ne sont transférées qu’à certaines collectivités (port maritimes par exemple), soit parce que les charges concernées sont irrégulières (équipement des bibliothèques, établissement des documents d’urbanisme, par exemple.) 

Les crédits inscrits à la loi de finances pour 2005 au titre de la DGD s’élevaient à 1,1 milliards d’Euros. (Hors dotations spécifiques.)
En Lettonie, 90% des dotations de l’Etat aux collectivités locales sont affectées à des missions confiées par l’Etat. Les 10% restant, appelées « dotations générales » sont destinées aux communes ayant décidé de se regrouper, à la création d’agences de développement régional, et au fonds d’égalisation. Ce fonds est alimenté par les communes disposant de recettes importantes et permet de venir en aide à celles dont les dépenses structurelles sont supérieures à leur capacité de recettes
. 
En Slovénie
, les municipalités reçoivent une dotation calculée à partir d’un panel d’indicateurs permettant d’évaluer les dépenses par habitant pour ce qui concerne les jeunes de moins de 15 ans et les infrastructures. La dotation est calculée chaque année pour l’année suivante et elle est versée mensuellement. 

3. Les systèmes de redistribution entre collectivités
La redistribution entre collectivités de même niveau constitue ce que l’on appelle la « solidarité horizontale » : les collectivités redistribuent une part des impôts perçus à celles qui en ont le plus besoin, sans intervention de l’Etat ou, dans certains cas, avec l’aide d’une contribution de l’Etat.
Le processus peut revêtir deux formes : l’écrêtement ou le recours à un fonds à vocation redistributive.

a) L’écrêtement

Le principe de l’écrêtement  est qu’au-delà d’un seuil déterminé, la collectivité concernée reverse une partie de ses ressources à d’autres collectivités dont les revenus sont situés au-dessous d’un autre seuil. Ce reversement se fait soit par l’intermédiaire d’un fonds spécifique, soit à travers le budget de l’Etat.

En Suède
, le degré de dépendance aux dotations de l’Etat varie considérablement, certaines municipalités tirant plus de 50% de leurs revenus de ces subventions tandis que d’autres n’en reçoivent que pour l’équivalent de 10% de leurs revenus. 

Une réforme a été engagée en 1993
 pour accroître la part de solidarité dans les subventions tout en laissant plus d’initiative aux collectivités locales dans la gestion de leurs services : un tiers de ces subventions étaient devenues conditionnelles, c'est-à-dire qu’elles sont versées sous réserve de la mise en place de politique initiée par l’Etat
. Cette réforme a fait l’objet de nombreuses critiques qui a nécessité une deuxième réforme en 1996, fondée sur les 3 éléments suivants : 

1. Une subvention de l’Etat versée à toutes les municipalités en fonction de leur population,

2. un volet de péréquation des revenus dite « à la Robin des bois » parce que les collectivités locales où l’assiette fiscale par habitants est supérieure à la moyenne transfèrent des fonds par l’intermédiaire du gouvernement central à celles dont l’assiette est inférieure à la moyenne. Le transfert correspond à 95% de la moyenne, il ne s’agit donc pas d’une péréquation totale. 
3. un volet de péréquation des coûts, également fondé sur le principe de la redistribution « à la Robin des bois », et en vertu duquel les gouvernements locaux dont les coûts sont inférieurs à la norme par habitant transfèrent des fonds aux gouvernements locaux dont les coûts par habitant sont supérieurs à la moyenne. La détermination des coûts est obtenue au moyen de calculs complexes fondés sur une série de 15 indices. 

L’étude AINC
 estime que  ce système de péréquation ne contribue qu’à hauteur de 5% des budgets communaux alors que la ponction sur un nombre limité de collectivités est durement ressentie. En outre la complexité du système est soulignée. 

En France, la péréquation de la taxe professionnelle s’effectue à travers des fonds départementaux. Elle a représenté 2 milliards d’Euros en 2001
. 

La dotation nationale de péréquation, la dotation de solidarité urbaine et la dotation de solidarité rurale contiennent elles aussi une part d’écrêtement dans leurs mécanismes respectifs. (Voir supra II.B.2.C)

Le Fonds de Compensation de la Fiscalité Transférée
 est un compte spécial du Trésor destiné à recueillir les écrêtements opérés sur la fiscalité transférée aux collectivités locales lorsque le produit de cette fiscalité se révèle supérieur au droit à compensation. Les crédits ainsi collectés sont reversés aux collectivités territoriales dont les montant des ressources fiscales transférées ne couvre que partiellement le droit à compensation
. 

Le Fonds de Solidarité des communes de la région d’Ile de France
 (FSRIF) est alimenté par une contribution des communes favorisées d’Ile de France pour être redistribuée aux communes ayant fait un effort particulier en matière de logements sociaux. 
b) Le recours à un fonds à vocation redistributive
En Allemagne
, le Land verse des dotations globales de fonctionnement et d’investissement aux communes et aux arrondissements dans le cadre d’un fonds de péréquation alimentée par une partie de ses recettes fiscales et par des dotations reçues de l’Etat fédéral. Les dotations globales sont calculées en fonction revenus fiscaux et des besoins financiers des communes, à partir d’une batterie d’indicateurs.

La redistribution par l’Etat fédéral d’une partie de l’impôt sur le revenu a également une fonction redistributrice. 

En Belgique, les régions gèrent les « Fonds des communes » et les « Fonds des provinces » destinés à la solidarité entre les collectivités et à garantir une évolution stable de leurs transferts.
Chaque région fixe de manière autonome le montant du fonds et détermine les critères de répartition entre les collectivités locales. 

Au Danemark, les communes de la zone de Copenhague contribuent à hauteur de 0,1% de leur base fiscale à un fonds destiné à aider les communes en difficulté de cette zone. 

En Lettonie
, les collectivités locales dont les revenus sont supérieurs à 10% aux dépenses contribuent au fonds d’égalisation qui vise à aider les collectivités locales dont les revenus sont inférieurs aux dépenses nécessaires pour l’accomplissement de leurs missions. 

c) Les autres systèmes

Au Danemark
 les dotations de l’Etat comprennent des mécanismes d’égalisation des coûts et des bases fiscales. 
Les mécanismes d’égalisation des coûts concernent les communes et les comtés. Les collectivités dont les caractéristiques démographiques et sociales génèrent des dépenses supérieures à la moyenne reçoivent de l’Etat une dotation financée par les contributions des collectivités dont les dépenses correspondantes sont inférieures à la moyenne. 
La dotation correspond à la différence entre les besoins par habitants de la collectivité et la moyenne nationale, multipliée par le taux d’égalisation et par le nombre d’habitants de la collectivité. 

L’égalisation concerne trois zones pour lesquelles un taux d’égalisation spécifique est appliqué : 

· pour l’égalisation entre toutes les communes à l’échelon national, le taux est de 45%,

· à l’échelon des communes de la zone métropolitaine de Copenhague, il est de 40%, mais il se superpose à l’échelon national de sorte que 85% des différences entre les communes de la zone sont égalisées,

· à l’échelon des comtés il est de 80%.

Les collectivités dont les bases fiscales sont au dessous de la moyenne nationale reçoivent une dotation financée par les collectivités dont les bases sont situées au-dessus de la moyenne nationale. 
L’égalisation des bases comprend quatre mécanismes : 

· l’égalisation à l’échelon national, qui correspond à la différence entre la base fiscale de la collectivité par habitant et la moyenne nationale, multipliée par un taux de 45%, et par un taux d’imposition fictif correspondant au taux qui prévaudrait si la commune ne recevait pas de dotation de l’Etat,

· l’égalisation à l’échelon des communes de la zone métropolitaine de Copenhague, où un mécanisme d’égalisation supplémentaire, correspondant à 40% des écarts de bases fiscales par habitant de la zone est appliqué pour prendre en compte les écarts de population et de revenus particulièrement importants dans cette zone,

· l’aide supplémentaire, réservée aux communes une ayant base fiscale inférieure à 90% de la moyenne nationale,

· l’égalisation à l’échelon national pour les comtés, au moyen de laquelle 80% de la différence entre la base fiscale par habitant de chaque comté et la moyenne nationale des comtés fait l’objet d’une égalisation. Cette différence est multipliée par un taux d’imposition fictif correspondant au taux d’imposition qui prévaudrait si les comtés ne recevaient pas de dotation de l’Etat. 
En Allemagne les besoins financiers des nouveaux länder ont nécessité de revoir le mécanisme de péréquation entre les länder. La Cour Constitutionnelle de Karlsruhe a invité le législateur à modifier la loi et un accord est intervenu en 2001 pour aménager la péréquation financière à partir de 2005 et prolonger jusqu’en 2019 le pacte de solidarité 1995-2004 qui prévoit des dotations fédérales spécifiques aux länder de l’est.  

C. Les transferts de moyens en nature
Les transferts de moyens en nature n’interviennent que de manière ponctuelle ; il s’agit généralement de transferts de propriété (ou de jouissance) de locaux dans lesquels s’exerce habituellement une activité qui vient d’être transférée.

Le cas s’est présenté en France au moment de la mise en œuvre des lois de décentralisation (1982 et suivantes), lorsque les conseils généraux et régions se sont retrouvés propriétaires ou affectataires de locaux précédemment détenus et occupés par l’Etat.

Ces transferts ne se font pas toujours effectués de manière aisée et ont, dans certains cas suscité des incompréhensions de part et d’autre pendant des années. 

 C’est pourquoi, dans l’éventualité où de tels transferts seraient envisagés, l’attention des autorités polonaises est attirée sur la nécessité de se rapprocher des Etats ayant connu une telle expérience, la France notamment. 
Le fait que ces transferts ne soient que très occasionnels ne doit pas être un prétexte pour négliger cette question. 
III – Les enjeux des transferts financiers

A la lecture des exemples étudiés ci-dessus, un certain nombre de questions essentielles se dégagent. Cette partie invite à la réflexion autour de quelques-unes d’entre elles et souligne quelques éléments de solution observés dans certains pays.

A. Problématiques

1. Le principe de connexité

Il s’agit du principe selon lequel l’exercice de compétences pour le compte de l’Etat ou d’une collectivité de niveau supérieur, doit être compensé par un mécanisme qui couvre intégralement les charges induites. Cette question fait l’objet d’un débat particulièrement vif en Allemagne où les collectivités demandent l’inscription de ce principe dans la Loi Fondamentale. 

L’évaluation des charges correspondant à un transfert de compétence ou à l’accomplissement d’une mission nouvelle ne pose généralement pas de difficulté pour ce qui est de la première année : il suffit généralement de se reporter au budget de l’Etat ou de l’organisme ayant jusqu’à présent la charge de la compétence susceptible d’être transférée ou de la mission nouvelle à assurer et de calculer une moyenne à partir d’une période suffisamment longue pour pouvoir être considérée comme représentative. 
La difficulté est beaucoup plus importante lorsqu’il s’agit de calculer l’évolution de cette dotation. La plupart du temps des mécanismes d’indexation pouvant être fort complexes sont prévus. Parfois, une structure paritaire comprenant des représentants de l’Etat et des collectivités locales est appelée à débattre des mécanismes d’indexation et de formuler une proposition au Gouvernement.
Au Danemark, les dotations de l’Etat sont calculées en vertu d’un double principe : 

. le principe d’équilibre général, en vertu duquel l’Etat doit accroître ses dotations lorsque de nouvelles lois augment les charges des collectivités,

. Le principe de garantie du budget, selon lequel l’Etat doit compenser aux collectivités les coûts supplémentaires engendrés par des facteurs exogènes dans l’exercice de certaines de leurs compétences (assistance sociale, retraites anticipées, intégration des réfugiés.)
En France, la révision constitutionnelle du 28 mars 2003 a consacré le principe de la compensation financière des transferts de compétences par la nouvelle rédaction de l’article 72-2 qui dispose que tout accroissement de charges résultant de l’attribution de compétences nouvelles aux collectivités territoriales donne lieu à compensations financières, que cet accroissement de charges résulte d’un transfert, d’une création ou d’une extension de compétences.  

La compensation financière doit désormais obéir aux règles suivantes : 

1. Concomitance : les collectivités territoriales reçoivent, dès l’année du transfert, des ressources dont le montant est établi à titre provisionnel,

2. Intégralité : les ressources transférées « sont équivalentes aux dépenses effectuées, à la date du transfert, par l’Etat au titre des compétences transférées ». A cet effet des règles de calcul permettent d’identifier à partir d’une moyenne sur le budget de l’Etat, le coût réel de ces dépenses, en investissement comme en fonctionnement.

3. Evolution : des mécanismes d’indexation sur la dotation globale de fonctionnement des collectivités locales ou sur la croissance économique ont été mis au point. 
4. Contrôle : une Commission Consultative sur l’Evolution des Charges a été créée pour surveiller l’adéquation entre l’évolution des transferts financiers et des charges correspondantes.

2. Concilier compensation et indépendance

Le fait est que toute idée de compensation induit une relation de dépendance du bénéficiaire vis-à-vis de celui qui verse la dotation.

Cependant cette dépendance connaît divers degrés : la capacité de la collectivité à lever l’impôt représente un degré de dépendance quasi nulle, le risque étant de voir l’Etat souverain revenir sur ce droit. A l’inverse, la dotation affectée lie totalement le bénéficiaire à celui qui verse la subvention. 

De nombreuses études universitaires ont été produites sur le sujet, parmi lesquelles on peut citer un article paru dans la revue Fédéralisme financier et décentralisation, citant les recherches du professeur King en 1984
.
A cette dépendance s’ajoute un risque de variation puisque les systèmes de compensation ne sont pas toujours décidés avec le concours des collectivités locales (voir à ce sujet les conclusions de l’article de Lars P. Feld « Le fédéralisme financier en Allemagne ».)

3. le risque de découragement des initiatives locales

Il est fréquemment avancé que les transferts en faveur des collectivités locales défavorisées pourraient risquer de décourager les initiatives, surtout lorsqu’il y a solidarité horizontale, c'est-à-dire lorsque les dotations sont financées par ponction sur les finances des autres collectivités (technique « à la Robin de bois ».)

Cette crainte ressort nettement des débats relatés dans l’étude « Déséquilibre fiscal et péréquation » publiée par la province du Nouveau-Brunswick à l’automne 2001. 

Le découragement résulterait de deux observations ; l’une en matière économique, l’autre en matière sociale.

Dans le premier cas, les collectivités qui ont investi pour accueillir des entreprises et des activités, qui ont engagé des efforts et parfois des privations pour cela (choix budgétaires, pression fiscale, endettement) comprennent mal pourquoi, lorsque le retour sur investissement se manifeste, un prélèvement doit être opéré en faveur des collectivités qui n’ont pas fait cet effort.

En matière sociale, la critique vient de ce que les personnes bénéficiant des aides sont de plus en plus mobiles et tendent à se regrouper systématiquement dans les collectivités où les aides leur sont le plus favorables. D’où l’idée que le renforcement de la politique sociale dans une collectivité donnée accroît le besoin en matière sociale dans cette même collectivité. 
Ces questions ont été particulièrement bien mis en évidence dans les études de Boadway et Flatters (1982)
, ainsi que dans le rapport de Lars P. Feld, « Le fédéralisme financier en Allemagne : coopération ou concurrence
 ? »
La solution la plus fréquemment recherchée pour pallier ces craintes, est de compenser la faiblesse des bases fiscales ou le surcoût des services publics résultant d’éléments indépendants de la politique engagée par les collectivités concernées. C’est ainsi que la Finlande tente de combler le surcoût des services publics dans les îles par exemple. 
Néanmoins, des exceptions sont inéluctables : les dotations supplémentaires pour les nouveaux Länder en Allemagne par exemple. 
4. les transferts et les engagements internationaux de l’Etat (pacte de stabilité)

L’importance des budgets des collectivités locales est telle que leurs caractéristiques peuvent avoir un effet non négligeable sur l’état des finances publiques d’un pays. Ainsi certains paramètres tels que l’endettement ne doivent pas mettre en péril des engagements internationaux comme le pacte de stabilité par exemple.
A cet effet, l’Espagne a institué un système de concertation permettant d’associer largement les collectivités locales dans le processus de préparation de la loi de finances tout en les responsabilisant dans sa mise en œuvre.
5. la notion de marge de manœuvre fiscale

L’étude de la banque DEXIA
 contient pour chaque pays une évaluation de la marge de manœuvre fiscale. Les différences constatées montrent que la marge de manœuvre est importante dans les états fédérés ou largement décentralisés, dès lors que les transferts sont peu important et que la collectivité est chargée de trouver elle-même les financements dont elle a besoin pour assumer ses missions (Allemagne). 
La marge de manœuvre est en revanche réduite au maximum lorsque les missions ne sont pas décentralisées mais déconcentrées vers des collectivités locales et que l’Etat compense les dépenses correspondantes par des dotations. 
6. la tutelle d’une collectivité sur les autres 

Plusieurs exemples de l’étude ont montré qu’une collectivité était chargée de redistribuer des dotations à d’autres collectivités de rang inférieur (l’exemple a été particulièrement souligné pour ce qui concerne la Belgique.)

Ce phénomène est constitutif d’une forme de tutelle d’une collectivité locale sur une autre. 

Paradoxalement, il semble qu’un tel phénomène s’observe davantage dans les Etats fédérés (Allemagne, Belgique) que dans les états unitaires (Royaume-Uni, France.) En France l’interdiction de toute forme de tutelle a même été inscrite dans les lois de décentralisation de 1982.
7. préserver la lisibilité

La recherche de la justice et de l’efficacité dans les dotations amène parfois les administrations à concevoir des systèmes de calcul des dotations tellement sophistiqués que leur lisibilité devient réellement problématique.
La perte de lisibilité se manifeste d’abord dans la complexité : il suffit de lire les circulaires de la Direction Générale des Collectivités Locales (DGCL) du ministère de l’intérieur de France pour se rendre compte de ce que représente cette complexité
.

Mais le manque de lisibilité provient aussi, dans la plupart des Etats-membres, de la difficulté à prévoir la pérennité des dotations d’une année sur l’autre, et par la même, la quasi impossibilité d’élaborer des budgets pluriannuels. 

Néanmoins, il convient de souligner que les dotations aux collectivités locales en France comprennent des mécanismes destinés à réduire l’étendue des variations d’une année sur l’autre.
8. le contrôle

L’idée même de transfert financier induit la nécessité de contrôles.
Outre les contrôles financiers habituels, les contrôles concernant les transferts doivent avoir pour but de :
. s’assurer que le transfert correspond bien au besoin exprimé, tant dans la nécessité d’un transfert qu’en ce qui concerne le montant financier réclamé

. vérifier que les produits transférés sont bien affectés conformément aux règles du transfert (seulement s’il y a une contrainte en la matière),
. vérifier que la sécurisation des opérations de transferts est bien garantie,
. s’assurer qu’il n’y a pas de forme de tutelle d’une collectivité sur autre (sauf si cela est prévu)

9. Le partage des responsabilités
Certains domaines relèvent de la compétence partagée d’une ou plusieurs collectivités et de l’Etat.

Il en est ainsi par exemple du secteur de l’Education. Le plus souvent, les collectivités ont la charge de la construction et de l’entretien des infrastructures, les collectivités de niveau supérieur (régions) ayant la charge des établissements secondaires ou supérieurs, les collectivités de premier niveau (communes) ayant la charge des établissements primaires. Il existe des exceptions : en Belgique, certaines communes peuvent exercer des responsabilités en matière d’enseignement supérieur.
Si la pédagogie relève le plus souvent de l’Etat central ou fédéré (le land en Allemagne), la rémunération des personnels relève tantôt de l’Etat, tantôt des collectivités locales.

Cette proximité des responsabilités nécessite un partage très clair des budgets, des dotations et des contrôles. 
10. Les mécanismes de distribution des dotations spécifiques

La difficulté tient de ce que d’un côté la dotation semble devoir être distribuée plus judicieusement lorsque la décision est prise par une entité proche du bénéficiaire, et d’un autre côté le risque est grand de créer une forme de tutelle d’une collectivité sur autre, voire même de favoriser certaines formes de clientélisme politique. 

Cette question a été partiellement résolue en France où le préfet, autorité politiquement neutre pas essence avait la responsabilité de distribuer certaines subventions telles que la dotation globale d’équipement des communes de moins de 10 000 habitants. 

Cependant, de plus en plus, en France comme dans la plupart des états européens, ces dotations sont distribuées par une collectivité de rang supérieur (ou l’état fédéré) mais dans le cadre d’une réglementation très stricte. 

11. La dotation de compensation d’un impôt supprimé : 

Lorsque l’Etat supprime un impôt dont le produit était entièrement ou partiellement affecté à des collectivités locales, il verse à celles-ci une dotation destinée à compenser la perte de produit correspondante. Ainsi par exemple, en France, la suppression de la taxe sur les véhicules à moteur (couramment appelée « vignette ») a donné lieu au versement d’une dotation aux départements, lesquels étaient auparavant bénéficiaires du produit de cet impôt. De même en Autriche, les communes reçoivent une dotation du Bund pour compenser la suppression de l’impôt sur les boissons (Getränkesteuer). Egalement, la suppression de deux impôts communaux sur les annonces publicitaires a donné lieu à une augmentation de la part communale de l’impôt fédéral sur la publicité.

Ce procédé soulève plusieurs difficultés. En premier lieu, il fait systématiquement l’objet de critiques de collectivités qui estiment que le produit attendu de cette taxe allait évoluer beaucoup plus favorablement que la dotation. Mais plus encore, les collectivités invoquent une perte de liberté par rapport à l’époque où elles fixaient elles-mêmes le taux de la taxe (cas de la vignette en France dont les départements avaient pris d’importantes libertés pour faire varier le taux.)
B. Solutions
1. les instances de concertation
Dans la quasi-totalité des états-membres de l’Union Européenne, des instances de concertations on été mises en place afin de permettre le dialogue entre l’Etat et les collectivités locales. Le plus souvent il s’agit d’associations représentatives d’une catégorie de collectivités. 
Au Danemark
, l’Association des communes du Danemark et l’association des comtés du Danemark, assurent la représentation des intérêts des collectivités locales vis-à-vis de l’Etat. Ces deux associations coopèrent régulièrement avec les administrations de l’Etat, notamment pour ce qui concerne l’élaboration des lois relatives aux collectivités locales. 

En Espagne, les relations financières entre l’Etat et les Communautés autonomes font l’objet d’accords pluriannuels conclus au sein du Conseil de la politique fiscale et financière. Ces accords ne définissent pas seulement les engagements de l’Etat envers les collectivités mais incluent aussi des engagements des collectivités à respecter certaines normes financières : ils permettent à l’Etat de respecter ses engagements internationaux (pacte de stabilité et de croissance de l’Union Européenne) sans pour autant nécessiter des dispositifs contraignants, pris unilatéralement par l’Etat vis-à-vis des collectivités locales. 
En Finlande
 le ministère de l’Intérieur est chargé de s’assurer que le principe d’autonomie locale est bien respecté par les projets de loi en préparation sur le secteur local. 

Tout projet de loi relatif au secteur local ainsi que les questions importantes en matière d’administration communale et la gestion des finances publiques doivent faire l’objet de négociations entre l’Etat et les collectivités locales. L’Association des collectivités locales et régionales finlandaises représente les communes lors de ces négociations et les invite à se conformer aux décisions prises. Les collectivités ne sont toutefois pas tenues d’appliquer ces recommandations. L’association émet également des avis au parlement et au gouvernement sur les réformes en cours. 

En France
, le Comité des finances locales, établi par les lois de décentralisation, et composé en quasi-totalité d’élus locaux, est à la fois : 

· une instance de décision et de contrôle, notamment pour ce qui concerne la répartition de la dotation globale de fonctionnement entre les collectivités locales,

· un organe consultatif et de concertation associé à toutes les grandes réformes ayant des incidences financières sur les collectivités,

· un observatoire des finances locales, chargé de fournir au Gouvernement et au Parlement des rapports sur la situation financière du secteur public local. 

En Grèce
 les communes sont représentées par l’Union centrale des municipalités et des communes rurales, et les départements par l’Union centrale des départements. Ces Unions sont l’interlocuteur du Gouvernement ; elles sont consultées sur les projets de loi relatifs au secteur local et négocient chaque année avec le Gouvernement l’enveloppe de la dotation globale qui sera distribuée aux collectivités globales. 

Aux Pays-Bas
, les collectivités locales sont représentées au sein de l’Union des municipalités néerlandaises et de l’Association des collectivités provinciales qui sont à l’origine de réformes et sont toujours consultées lors de l’élaboration de projets de loi concernant le secteur local. 
Au Portugal
, les collectivités locales sont représentées par l’Association nationale des communes portugaises et l’Association nationale des paroisses. Ces associations sont consultées par l’Etat pour toutes les dispositions législatives nouvelles concernant les collectivités et en particulier pour ce qui concerne les projets de transfert de compétence (et de financements correspondants) entre l’Etat et les collectivités. 

En Suède
, les communes sont représentées dans leurs discussions avec le Gouvernement par l’Association des collectivités locales suédoises, et les comtés par la Fédération des conseils de comtés. 
2. La co-responsabilité fiscale

Ce régime a été introduit en Espagne en 1997 et permet aux communautés autonomes de bénéficier de 33% de l’impôt sur le revenu avec la possibilité d’en modifier les taux et même l’assiette dans certaines limites. 

3. Les transferts de responsabilité budgétaire

D’importantes réformes ont été engagées en Italie
 à partir de 1999 en vue de réduire les systèmes de transferts automatiques de l’Etat vers les collectivités locales, avec en contrepartie une plus grande liberté fiscale pour les collectivités.
Progressivement, les régions ont eu la possibilité de lever de nouveaux impôts (sur les activités productives, taxe additionnelle à l’impôt sur le revenu des personnes physiques) et une quote-part de la TVA et de la taxe sur les carburant leur a été attribuée. 

De même, les communes ont eu, à partir de 1992, la possibilité de lever l’impôt foncier tandis qu’un impôt sur l’assurance civile des conducteurs automobiles était créé au profit des provinces.

Dans le même temps, l’Etat a réduit ses dotations. Les transferts automatiques ont été supprimés en 2001 et les collectivités ne sont plus autorisées à financer leur déficit par l’emprunt.

Enfin, l’Etat fixe désormais aux régions, dans le cadre du pacte de stabilité interne, des objectifs négociés de réduction de la dette et des dépenses des collectivités locales. 
4. La sécurité financière des collectivités

En Espagne
 un fonds de réserve permet de couvrir les dépenses imprévues.

5. L’autorité de l’Etat

En Grande-Bretagne
, l’Etat dispose de nombreux pouvoirs sur les collectivités locales et notamment ceux de : 

· baisser les taux d’imposition locale lorsqu’il les estime excessifs,

· limiter le montant annuel des emprunts,

· contrôler l’efficacité et l’efficience des services publics locaux, et le cas échéant, en transférer la gestion à une autre autorité.

En Suède
, l’Etat peut limiter temporairement les marges de manœuvre des collectivités locales sur la fixation des taux d’imposition et réduire ses dotations. 
Conclusion
Les dispositifs de transferts financiers au profit des collectivités locales sont en évolution rapide, mais cette évolution comprend d’importantes divergences entre les différents états modernes.

Certaines tendances se distinguent cependant : 

Dans certains pays, en France notamment, on assiste à une augmentation des dotations. Cette tendance a pour contrepartie une diminution de la lisibilité des finances par les collectivités locales et une plus grande dépendance à l’égard de l’Etat ou, dans les états fédéraux, à l’égard de l’état fédéré.
Dans d’autres pays au contraire (Espagne, Italie) les dotations sont réduites, au profit d’une augmentation de la part de la fiscalité dans les revenus des collectivités. 

Les avantages et les inconvénients sont inverses du cas précédent, mais nécessitent en outre le développement d’un processus de contractualisation avec l’Etat (afin de préserver les engagements internationaux de l’Etat, le pacte de stabilité notamment.) Il semble également que cette tendance est de nature à renforcer les inégalités entre collectivités, surtout si aucun outil n’est développé pour corriger les inégalités de bases fiscales.

Les critiques portées contre le système de solidarité horizontale illustrent la méfiance que l’on peut observer à ce sujet dans tous les états où de tels mécanismes ont été mis en œuvre.

Enfin, il apparaît que dans les pays où les missions de l’Etat sont déconcentrées aux collectivités locales (Royaume-Uni, Suède) la tendance est à la recherche d’une corrélation la plus étroite possible entre le transfert financier et le besoin réel de l’administration concernée pour fournir un service standardisé sur l’ensemble du territoire.

A l’inverse, dans les pays de décentralisation, le calcul des dotations est davantage orienté vers la recherche de compensation d’inégalités naturelles. De plus en plus, on cherche à lier étroitement la compétence exercée par la collectivité avec la subvention reçue, en revanche, la correction des inégalités est estimée avec méfiance.
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